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ARTICLE 31 

 

Supprimer cet article. 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à supprimer le transfert, vers le médico social, d’une partie des soins 
de longue durée uniquement pour des considérations budgétaires, alors que ceux-ci relèvent du 
sanitaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


